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FORMATION EVACUATION D’URGENCE 
 

OBJECTIF GENERAL 

Etre capable de descendre en rappel pour évacuer rapidement et en sécurité un poste de 

travail en hauteur 

 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 

Former des opérateurs à l’utilisation d’un matériel de descente sur cordes adapté à la configuration du 
lieu de travail, conformément à une procédure spécifique d’évacuation d’urgence. 

DUREE 

A définir en fonction de la complexité des accès et de l’isolement du poste de travail. 

PRE REQUIS 

Aptitude médicale à la pratique des travaux en hauteur, formation initiale de « Travaux en Hauteur ». 

PUBLIC CONCERNE 

Cette formation s’adresse aux personnels susceptibles de se retrouver isolés sur leurs postes de 
travail en hauteur, du fait de l’inexistence ou de la condamnation des issues de secours lors d’un 
incident. 
Il s’agit par exemple : 
- Dans l’industrie poste de : maintenance, mise en service, contrôle, expertise… 
- Des personnels du Bâtiments & travaux publics : construction, montage de structure, Ouvrage 

d’Art, Nacelle, Grue…. 

- Des techniciens et des artistes de l’évènementiel et du spectacles : représentation, sonorisation, 
lumière, pyrotechnie… 

ORGANISATION 

D’une durée variable sur site, le programme est modulable afin de pouvoir répondre aux besoins de 
l’entreprise, selon la complexité du lieu et des conditions de travail. 

CONTENU DE LA FORMATION 

1. D’un point de vue réglementaire et pratique nous traitons dans son ensemble la protection des 
personnels exposés aux chutes en hauteur : 

- Port des EPI, information sur la réglementation et les normes 
- Les notions essentielles de mécanique 
- Identification, affectation et limite d’utilisation du matériel 

2. Apprentissage de la descente en rappel sur site 
3. Recommandations pour la formalisation des pratiques dans la réalisation d’une procédure 

 
Le stagiaire sera capable à l’issue de la formation d’installer et d’utiliser un matériel d’évacuation 
adéquat suivant une procédure préalablement établie. 


